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(54) Dispositif et procédé le mettant en oeuvre pour la tension d’une toile sur un élément en relief

(57) L’invention a pour objet un dispositif (1) du type
à toile tendue destiné à recouvrir un ensemble en relief
(8) comprenant des faces adjacentes non coplanaires
(9,10,11), remarquable en ce qu’il comprend :�
- une toile (2) apte à recouvrir au moins une face (9) de
l’ensemble (8), la toile (2) étant munie d’au moins une
gaine (3,4,5,6) située au-�delà de la face (9), et
- un ou plusieurs éléments d’insertion (7) destinés à être

insérés dans chaque gaine (3,4,5,6), les éléments d’in-
sertion (7) présentant une épaisseur suffisante pour as-
surer la tension de la toile (2) par rabattement de chaque
ensemble gaine élément d’insertion sur une face adja-
cente et non coplanaire (10,11) à la face (9) recouverte
par la toile (2).

L’invention concerne également un procédé pour le
recouvrement d’un ensemble en relief par une toile ten-
due et l’ensemble en relief ainsi obtenu.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un dispositif du
type à toile tendue destiné à recouvrir des ensembles en
relief comprenant des faces adjacentes non coplanaires,
et notamment des caissons. Elle a également pour objet
un procédé de recouvrement de l’ensemble en relief.
�[0002] Les faux plafonds comprennent classiquement
une ou plusieurs lisses d’accrochage qui sont fixées sur
chacun des murs d’une pièce, et d’une toile, par exemple
élastique, qui est déformée par tension afin que ses
bords, pourvus de moyens d’accrochage, puissent venir
se fixer aux lisses à l’aide de ces moyens d’accrochage.
�[0003] Une des principales difficultés rencontrée dans
la technique de mise en place de ces faux plafonds est
que la toile, pour offrir un bel aspect, doit être fortement
tendue sur les lisses. Or, les faux plafonds sont généra-
lement disposés dans des pièces de surfaces relative-
ment importantes, ce qui impose d’exercer sur chacun
des côtés de la toile des forces de tension importantes.
�[0004] Il arrive que le plafond comprenne des éléments
en reliefs, tels que des caissons, qui peuvent être dispo-
sés pour insonoriser la pièce ou à des fins décoratives.
�[0005] Une difficulté réside alors dans le recouvrement
de ces caissons, car la toile doit également être fortement
tendue pour offrir un aspect esthétique.
�[0006] Il est connu à cet effet de couvrir les surfaces
horizontales et verticales du caisson à l’aide de la toile,
puis de fixer la toile sur les surfaces verticales du caisson.
Toutefois, cette fixation est peu pratique et conduit à une
toile qui n’est pas uniformément tendue à la surface du
caisson.
�[0007] La présente invention propose un dispositif de
recouvrement permettant de remédier à ces inconvé-
nients, et notamment un dispositif qui permette un recou-
vrement rapide et une tension forte et uniforme de la toile
sur le caisson.
�[0008] L’invention a ainsi pour objet un dispositif du
type à toile tendue destiné à recouvrir un ensemble en
relief comprenant des faces adjacentes non coplanaires.
Le dispositif selon l’invention comprend :�

- une toile apte à recouvrir au moins une face de l’en-
semble, la toile étant munie d’au moins une gaine
située au-�delà de la face, et

- un ou plusieurs éléments d’insertion destinés à être
insérés dans chaque gaine, les éléments d’insertion
présentant une épaisseur suffisante pour assurer la
tension de la toile par rabattement de chaque en-
semble gaine élément d’insertion sur une face adja-
cente et non coplanaire à la face recouverte par la
toile.

�[0009] La ou les gaines sont avantageusement dispo-
sées en bordure de toile.
�[0010] Les éléments d’insertion sont de préférence
des éléments méplats, comme par exemple des baguet-
tes. Par élément méplat au sens de l’invention, on entend

un élément qui a plus de largeur que d’épaisseur.
�[0011] Les éléments d’insertion sont de préférence de
taille suffisamment importante pour remplir l’ensemble
de la gaine, et être ainsi immobilisés dans celle- �ci une
fois insérés.
�[0012] L’ensemble en relief peut être un caisson, en
particulier de structure parallélépipède rectangle. Dans
ce cas, la toile est avantageusement de forme rectangu-
laire et est munie de quatre gaines, une le long de chaque
côté de la toile.
�[0013] Les gaines peuvent être fixées à la toile par tout
moyen. Elles sont de préférence cousues à la toile.
�[0014] L’invention a également pour objet un caisson,
notamment un caisson disposé sur une paroi, par exem-
ple un plafond. Le caisson selon l’invention est recouvert,
au moins partiellement, par un dispositif décrit ci-�dessus.
�[0015] Le ou les ensembles gaine élément d’insertion
peuvent être fixés par tout moyen sur le caisson. Ils sont
avantageusement vissés sur le caisson.
�[0016] L’invention a également pour objet un procédé
pour recouvrir un ensemble en relief comprenant des fa-
ces adjacentes non coplanaires. Le procédé comprend
les étapes successives suivantes :�

- on recouvre au moins une face de l’ensemble avec
une toile munie d’au moins une gaine, la gaine étant
située au- �delà de la face ; de préférence, la toile
épouse la face de l’ensemble et la ou les gaines sont
disposées en bordure de toile,

- on insère des éléments d’insertion dans les gaines,
- on rabat chaque ensemble gaine élément d’insertion

sur une face adjacente et non coplanaire à la face
recouverte par la toile, et

- on fixe chaque ensemble gaine élément d’insertion
sur l’ensemble en relief.

�[0017] Le procédé est particulièrement bien adapté à
un ensemble en relief sous forme de caisson. Dans ce
cas, la toile est avantageusement de forme rectangulaire
et est munie de quatre gaines, une le long de chaque
côté de la toile.
�[0018] Les éléments d’insertion sont de préférence
des éléments méplats, comme par exemple des baguet-
tes.
�[0019] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention ressortiront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple, et faite en
référence aux dessins annexés, sur lesquels :�

- la figure 1 illustre un dispositif de recouvrement selon
l’invention, et

- les figures 2 à 4 illustrent une vue de profil d’un cais-
son à différentes étapes d’un procédé de recouvre-
ment selon l’invention, le procédé mettant en oeuvre
le dispositif illustré à la figure 1.

�[0020] Le dispositif 1 selon l’invention, tel qu’illustré à
la figure 1, comprend une toile 2 de forme rectangulaire.
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La toile 2 est munie de quatre gaines 3,4,5,6, disposées
le long de chaque côté de la toile 2. Les gaines 3,4,5,6
sont cousues à la toile 2.
�[0021] Le dispositif 1 comprend également des en-
sembles méplats sous forme de baguettes 7. Les ba-
guettes 7 sont insérées dans les gaines 3,4,5,6.
�[0022] Le recouvrement d’un ensemble en relief tel
qu’un caisson 8, disposé en saillie sur une paroi 14 tel
que par exemple un plafond tendu ou similaire, à l’aide
du dispositif 1 décrit ci- �dessus est illustré aux figures 2
à 4. Le procédé de recouvrement débute par la pose de
la toile 2 sur la face supérieure 9 du caisson 8, tel qu’il-
lustré à la figure 2. Les dimensions du dispositif 1 sont
de préférence choisies de façon à ce que la toile 2 épouse
la surface 9 ou soit de dimensions légèrement supérieu-
res à celles de la face 9.
�[0023] Les deux gaines 3,5, dans lesquelles se trou-
vent les baguettes 7 sont ensuite rabattues en direction
des parois latérales 10,11 du caisson 8, tel qu’illustré à
la figure 3. L’épaisseur des baguettes 7 permet la tension
de la toile 2 lors du rabattement des gaines 3,5.
�[0024] Le procédé selon l’invention s’achève avec la
fixation des ensembles gaine 3,5-�baguette 7 sur les pa-
rois 10,11 à l’aide de vis 12,13, tel qu’illustré à la figure 4.
�[0025] Les gaines 4,6 du dispositif 1, non représentées
sur les figures 2 à 4, sont rabattues et fixées sur le caisson
8 de la même manière que les gaines 3,5, ainsi que décrit
ci-�dessus.
�[0026] Le dispositif 1 de recouvrement selon l’inven-
tion permet ainsi de tendre rapidement et facilement la
toile 2 sur le caisson 8, venant en complément par exem-
ple d’un plafond tendu.
�[0027] Il va de soi que l’invention pourrait facilement
être appliquée au recouvrement de tout élément en relief
par une toile tendue et notamment une toile en textile ou
en PVC.

Revendications

1. - Dispositif (1) du type à toile tendue destiné à re-
couvrir un ensemble en relief (8) comprenant des
faces adjacentes non coplanaires (9,10,11), carac-
térisé en ce qu’ il comprend : �

- une toile (2) apte à recouvrir au moins une face
(9) de l’ensemble (8), la toile (2) étant munie
d’au moins une gaine (3,4,5,6) située au- �delà
de la face (9), et
- un ou plusieurs éléments d’insertion (7) desti-
nés à être insérés dans chaque gaine (3,4,5,6),
les éléments d’insertion (7) présentant une
épaisseur suffisante pour assurer la tension de
la toile (2) par rabattement puis fixation de cha-
que ensemble gaine élément d’insertion sur une
face adjacente et non coplanaire (10,11) à la
face (9) recouverte par la toile (2).

2. - Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que  les éléments d’insertion (7) sont des élé-
ments méplats.

3. - Dispositif (1) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que  la toile (2) est de forme rectangu-
laire et est munie de quatre gaines (3,4,5,6), une le
long de chaque côté de la toile (2).

4. - Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que  les gaines (3,4,5,6) sont cou-
sues à la toile (2).

5. - Caisson (8) apte à être disposé sur une paroi (14),
caractérisé en ce qu’ il est recouvert, au moins par-
tiellement, par un dispositif (1) selon l’une des re-
vendications 1 à 4.

6. - Caisson (8) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que  les ensembles gaine élément d’insertion
(3-7) sont vissés sur le caisson (8).

7. - Procédé pour recouvrir un ensemble en relief (8)
comprenant des faces adjacentes non coplanaires
(9,10,11), caractérisé en ce qu’ il comprend les éta-
pes successives suivantes :�

- on recouvre au moins une face (9) de l’ensem-
ble (8) avec une toile (2) munie d’au moins une
gaine (3,4,5,6), la gaine (3,4,5,6) étant située
au-�delà de la face (9),
- on insère des éléments d’insertion (7) dans les
gaines (3,4,5,6),
- on rabat chaque ensemble gaine élément d’in-
sertion sur une face adjacente (10,11) et non
coplanaire à la face (9) recouverte par la toile
(2), et
- on fixe chaque ensemble gaine élément d’in-
sertion sur l’ensemble en relief (8).

8. - Procédé selon la revendication 7, caractérisé en
ce que  l’ensemble en relief (8) est un caisson (8) et
en ce que la toile (2) est de forme rectangulaire et
est munie de quatre gaines (3,4,5,6), une le long de
chaque côté de la toile (2).

9. - Procédé selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que  les éléments d’insertion (7) sont des élé-
ments méplats, tels que des baguettes.
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